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Le Motu proprio Tra le sollecitudini du pape Pie X, publié le 22 novembre 1903, a constitué sans nul doute une des dates les plus importantes de l’histoire contemporaine de la liturgie chantée.

C’est pourquoi il nous a semblé qu’il convenait de souligner le 100e anniversaire de ce document exceptionnel, qui est un vrai traité de la musique sacrée tout en étant une ordonnance d’une grande clarté dont on devrait s’inspirer encore largement de nos jours afin de retrouver les principes de base de la liturgie chantée. Cela est vrai en particulier pour les membres actifs du mouvement des Pueri Cantores dont l’objectif principal est la participation active à la liturgie par une musique sacrée de qualité.

Bien sûr, chaque époque comporte de nécessaires évolutions et d’inévitables adaptations. Les papes du XXe s., Pie XII en particulier, ont publié d’ailleurs de merveilleux documents pour favoriser une véritable pastorale liturgique, et parmi ces documents, la constitution Sacrosanctum Concilium de Vatican II
 est devenue une véritable charte de la liturgie présentée comme le sommet auquel tend l’action de l’Église et la source de laquelle émane toute sa force, une liturgie épurée qui a su donner au rite romain traditionnel sa splendeur première.

Mais, il fallait s’y attendre, bien des pratiques liturgiques qui ont suivi le concile se sont écartées des principes de base de la liturgie chantée et, de même que Pie X l’avait fait en 1903, le pape Paul VI, le 21 juin 1967, par la voix du cardinal Lercaro, dénonçait les expériences liturgiques arbitraires et les pratiques illégitimes faites sous couvert du concile. Depuis lors, bien des expériences malheureuses ont persisté et il ne sera pas inutile de rappeler les buts profonds de la liturgie chantée pour retrouver justement l’esprit du document de Pie X. Cependant il ne faut pas considérer le présent document comme une analyse du Motu proprio ; par contre, on se rendra compte en le lisant que l’essentiel de ce qu’il contient se retrouve ici ; on y verra surtout bien mis en exergue les grandes qualités de la musique sacrée qui, selon le Motu proprio doit être sainte, être un art véritable et être universelle.
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Qualités de base de la musique liturgique

1. La musique sacrée, partie intégrante de la liturgie

Si l’art imite la nature, il la transcende le plus souvent de sorte que le rôle de l’artiste n’est pas de copier la nature, mais de s’en écarter pour faire découvrir un au-delà au monde visible.

La liturgie ayant pour rôle de nous amener à vivre des Mystères qui dépassent le monde naturel, le rite à son tour doit utiliser les éléments les plus aptes à esquisser un nouveau mode d’exister : vivre dans le Christ.  La liturgie fait donc appel aux arts dans cette démarche exigeante. Or, de tous les arts appelés à servir dans la liturgie, la musique est le plus important parce qu’il s’insère dans l’acte même de la fonction sacrée (Pie XII, Musicae sacrae disciplina). On l’appelle partie intégrante, car pour que la liturgie ait son maximum d’efficacité, la musique devient un élément essentiel, sans être absolument nécessaire à l’acte cultuel.

Le rite et l’art se conjuguent donc afin que l’homme religieux puisse rejoindre le monde du divin ou du sacré. Il faut rappeler ici que la liturgie, de par sa finalité même, ne saurait intégrer dans ses rites qu’une musique liturgique ou une musique sacrée. Longue est la liste des textes qui reviennent périodiquement sur le risque de voir se mondaniser la musique cultuelle.
Enfin disons que les rites ne sont pas efficaces par eux-mêmes ou parce qu’ils sont soutenus par l’artiste. Ils le sont par la volonté même du Christ et de l’Église dont ils reçoivent leur communication de grâce. L’art vient accentuer la signification du mystère sacramentel : on dit alors qu’il est sacramental.  Il est donc essentiel de replacer l’action musicale dans le grand contexte de l’Action liturgique. Ainsi l’article 7. de la SC nous rappelle que l’action salvatrice du Christ ne se révèle pas seulement dans l’annonce de la Parole de Dieu et dans les sacrements, mais aussi dans l’ensemble des actions liturgiques : « Enfin il est là présent lorsque l’Église prie et chante les psaumes, lui qui a promis : ‘Là où deux ou trois sont rassemblés en mon nom, je suis là, au milieu d’eux (Mt. 18, 20) . ’ ».

L’acte musical n’est donc pas autonome dans la liturgie ; ce n’est pas un rite qui lui est extérieur, fut-il artistiquement excellent. Il doit s’intégrer dans l’acte liturgique global. Ainsi la SC rappelle que « dans les célébrations liturgiques chacun, ministre ou fidèle, en s’acquittant de sa fonction, fera seulement et totalement ce qui lui revient en vertu de la nature de la chose et des normes liturgiques. » (art. 28). De plus, comme les rites sont complexes et diversifiés, la liturgie chantée comporte de nombreux genres, formes et styles que le musicien ou  éventuellement le compositeur doit respecter, ce qui n’est pas toujours le cas dans nombre de nos célébrations modernes.

2. Caractère sacré de la musique liturgique

Le caractère sacré de la musique constitue une qualité de base pour une musique qui accompagne les Saints Mystères, et c’est pour avoir méconnu ou ignoré, croyons-nous, cette qualité éminemment essentielle qu’on est tombé parfois dans une telle médiocrité, dans un tel illogisme dirions-nous, car le langage musical a sa valeur propre et la difficulté, en musique liturgique, tient précisément dans la réalisation d’une harmonie absolument nécessaire entre texte sacré et musique. On retrouve ici l’exigence proclamée par Pie X : la musique sacrée doit être sainte.  Or la musique a ceci de particulier que, sur le plan notionnel, elle est imprécise, alors que, sur le plan de l’expression, elle constitue une force redoutable
.  C’est ici qu’il faut réfléchir sur la valeur propre du langage musical. Dans l’Antiquité, les Grecs donnaient au langage musical une valeur morale et éducative à tel point que les grands philosophes, Platon en particulier, pensaient que l’État devait intervenir pour interdire certaines formules musicales pouvant, à la longue, produire sur la jeunesse la corruption des mœurs.

D’ailleurs, l’Église elle-même, au cours des siècles, a toujours été vigilante sur ce point, encourageant un art apte à exprimer les Mystères du Christ, étant convaincue que le mouvement de l’âme que la musique suggère doit être une sorte de symbole de l’acte spirituel, le  signe  d’un  au-delà  déjà  vécu  sur terre  par  la  foi.  Une musique  à  résonance  purement humaine risque d’amuser le fidèle plutôt que de l’inciter à la prière ou de l’unir à l’action du Christ
.  Mais il y a pis : le langage musical de certaine musique peut même être en contradiction avec le message véhiculé par le texte
.

3. La musique sacrée doit être un art véritable

S’appuyant sur la tradition des siècles et sur le simple bon sens, Pie X exigeait que la musique sacrée soit un art véritable, ce qui veut dire en somme, qu’il faut que la musique que l’on fait à l’église soit d’abord de la bonne musique, qu’elle soit inspirée et bien construite c’est-à-dire qu’elle existe d’abord comme musique. Pie X ne dit-il pas à ce sujet : « S’il en était autrement, elle ne pourrait avoir sur l’esprit des auditeurs l’influence heureuse que l’Église entend exercer en l’admettant dans sa liturgie. »

Plus loin, lorsque nous parlerons du rôle de la schola, nous expliquerons plus longuement comment seul un art de qualité permet d’atteindre efficacement les buts que se propose l’Église en l’appelant à mettre en valeur les sublimes Mystères de la religion. Une musique techniquement fautive et peu ou pas inspirée aura toujours comme effet la banalisation de l’acte sacré.
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Le musicien d’église : un acteur important
1. Véritable ministère des musiciens d’église 

Les musiciens d’église, comme les servants et les lecteurs, exercent un véritable ministère liturgique (SC art. 29 et 112).  Le ministre n’est-il pas celui qui agit au nom du Christ ?  C’est dire avec quel soin ces personnes doivent être préparées sur le plan liturgique pour s’intégrer harmonieusement dans l’ensemble de l’acte liturgique. Ce ministère est grand et fonctionnel ; il n’est pas un hors-d’œuvre. C’est pourquoi nous nous devons d’expliquer que le groupe spécial qui forme la chorale n’est pas simplement une partie du peuple, mais un noyau ayant une fonction propre qui dépasse celui d’un simple entraîneur ou d’un suppléant.

2. Rôle et importance de la schola

En effet, le rôle de la schola est lié à un ensemble de principes qu’il n’est pas toujours facile de saisir. Qu’on nous permette de développer un peu cette assertion trop souvent oubliée par bien des agents de pastorale.

L’art musical d’une célébration, nous l’avons déjà dit, est fonctionnel.  Il limite donc nécessairement l’artiste quant aux moments où il doit intervenir, quant au choix des genres musicaux ou quant à leur exécution ; mais ces limites étant observées, cet art musical exercé par des spécialistes (liturgiquement bien formés s’entend) non seulement a sa place dans la célébration, mais il est très désirable et à certains moments nécessaire.

Il y a évidement à cela des raisons d’ordre esthétique. L’assemblée, par exemple, peut avoir besoin de la chorale pour maintenir un certain niveau dans ses exécutions. La chorale est alors le soutien et l’âme du chant commun, pouvant par ailleurs exécuter certaines pièces difficilement exécutables par une foule trop peu cultivée ou encore rendant possible l’alternance avec elle. La schola a ici un rôle de soutien ou même de suppléance.

Mais la place de la schola dans la célébration est justifiée par des raisons qui dépassent la convenance ou les aspects pratiques : raisons d’ordre spirituel, elles rejoignent la liturgie même. En effet, l’assemblée est là pour célébrer le Mystère du salut que la liturgie rend actuel par tous les moyens dont elle dispose. Il s’agit de faire vivre le fidèle de foi et de charité, en proclamant la Parole de Dieu, en déroulant devant lui la doctrine du salut, en lui facilitant le contact avec les richesses de grâce contenues dans les rites, afin qu’il expérimente en quelque sorte cette foi et cette charité comme les disciples d’Emmaüs dont le cœur était tout brûlant lorsque Jésus leur parlait.  Or, si on peut considérer l’éloquence comme un sacramental parce que, dans la prédication, elle facilite la conviction, combien la musique sacrée le sera-t-elle, puisque, par sa nature même, elle est apte à disposer l’âme des fidèles à la prière, faisant approfondir, par de subtiles affinités, la grandeur des Mystères, favorisant l’éclosion de sentiments généreux.  Le sacramental utilisé dans la ligne du mystère entreprend ainsi un véritable siège de l’esprit et de la volonté du fidèle.  Or les impressions seront d’autant plus grandes que les affinités avec les sentiments de l’âme seront mieux exprimées, d’où la nécessité (pour atteindre un certain idéal ; on dirait en latin ad bene esse) de la présence d’un art assez diversifié et assez expressif pour provoquer de nouveaux sommets de contemplation.

En d’autres termes, le chant de la chorale n’est pas un simple ornement, un pur embellissement, un hors-d’œuvre permis aux grandes solennités, mais il signifie profondément un aspect du Mystère et favorise plus efficacement que ne le ferait un art inférieur, la démarche de l’âme vers Dieu.

3. Participation par l’audition

Grâce à une audition qu’on pourrait qualifier d’active, le peuple s’unit alors au chant de la schola, ou mieux encore, il participe pleinement aux accents sublimes de la prière chantée même s’il ne chante pas lui-même, comme il participe d’ailleurs pleinement à la Parole de Dieu lorsque les lecteurs la proclament et comme le faisait le peuple des premières assemblées quand le psalmiste chantait le psaume entre les lectures.  Pourquoi faudrait-il que la foule exécute elle-même toutes les pièces de chant choral qui sont possibles pour qu’elle participe à leur efficacité ?  D’ailleurs, il nous est arrivé souvent à la fin d’une célébration de recueillir les réactions et les commentaires des fidèles surtout lorsque les Petits Chanteurs s’étaient donnés avec une ferveur particulière et où chacun des acteurs avait joué son rôle avec sincérité et ardeur.

N’oublions pas qu’il y a ici également une raison d’équilibre à réaliser entre les divers acteurs de la célébration. La Constitution sur la liturgie favorise d’ailleurs explicitement le chant de la chorale en prescrivant que l’on conserve le trésor de la musique sacrée « avec la plus grande sollicitude » et qu’on développe les « scholae cantorum. » (SC art. 114) 
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Le chant de l’assemblée: sa nécessité, ses limites

1. Nécessité du chant de l’assemblée

Il est évident que le chant de l’assemblée est nécessaire et qu’il faut le promouvoir avec zèle et intelligence.  À cause de l’importance du sujet, citons les textes de la Constitution qui en parlent.

D’abord, à l’article 112 on lit : « C’est pourquoi la musique sacrée sera d’autant plus sainte qu’elle sera en connexion plus étroite avec l’action liturgique, en donnant à la prière une expression plus suave, en favorisant l’unanimité
 ou en rendant les rites sacrés plus solennels. » 

L’article 113 affirme que « l’action liturgique présente une forme plus noble lorsque les offices divins sont célébrés solennellement avec chant, que les ministres sacrés y interviennent et que le peuple y participe activement ».5  Dans l’article 114, on est encore plus explicite : « Cependant les évêques et les autres pasteurs veilleront avec zèle à ce que, dans n’importe quelle action sacrée qui doit s’accomplir avec chant, toute l’assemblée des fidèles puisse assurer la participation active qui lui revient en propre… »

2. Répertoire propre de l’assemblée

Or, qu’est-ce qui revient en propre à l’assemblée ? En premier lieu les acclamations et les répons, comme le refrain du psaume, l’Alléluia, le Sanctus et, en ce qui concerne la forme musicale, bien sûr des pièces de forme strophique sont toujours possibles, mais les morceaux à refrain sont encore plus indiqués, à moins que, grâce à une longue tradition comme en Allemagne ou en Angleterre, on ait utilisé longtemps les mêmes mélodies et les mêmes textes. Nous avons pu nous rendre compte souvent lors de voyages en Allemagne et en Angleterre de la grande beauté de ces chorals traditionnels que les assemblées entonnent comme naturellement, accompagnés d’harmonies simples et efficaces, ces mélodies qui ont subi l’épreuve du temps donnant à l’organiste de multiples occasions d’improviser préludes et interludes.

3. Valeur musicale des chants d’assemblée

Mais toute cette musique pour l’assemblée doit être de qualité, tout en tenant compte des traditions musicales autochtones, surtout en pays de mission (SC art. 119). C’est ici qu’il faut respecter la tradition profonde d’un peuple. 

Dans les pays d’origine latine, cette tradition musicale est à rechercher bien davantage du côté des grands chants liturgiques comme le Salve Regina ou le Pater ou du côté de cantiques populaires analogues à nos bons vieux Noëls que du côté d’une musique folklorique importée.

Certains compositeurs ont d’ailleurs parfois trouvé le style qui renouait avec les cordes profondes du peuple.  J’ajouterais ici, que, devant l’importance et la réussite que constitue le chant des chorals allemands ou anglais, nous avons fait de nombreuses traductions en français de ces beaux chorals et nous avons été surpris des résultants ; il y a là un filon à cultiver.

Il est également de toute nécessité que les chants que l’on destine à l’assemblée soient intéressants  à  chanter,   qu’ils soient  inspirés  et d’un certain souffle,   qu’ils ne soient pas de  

ces comprimés, de ces petites phrases musicales que personne n’a le goût de chanter, dont parlait un éminent musicien québécois. Ici encore, que de nuances à apporter lorsqu’on recherche un équilibre entre le chant de l’assemblée et celui de la chorale !

4. La chorale, support de l’assemblée

Si le peuple répond avec aisance aux saluts du célébrant et donne ainsi son assentiment à la prière communautaire, s’il répond au diacre annonçant l’évangile ou chantant les monitions ou les litanies, s’il répond facilement aux versets du psalmiste, parfois il aura besoin du support de la schola pour s’exprimer dans des chants plus développés comme l’hymne du Gloria ou lorsqu’il veut unir sa voix aux chants de procession, d’entrée ou de communion.  Parfois, rien ne s’opposera à ce que la schola chante seule telle ou telle pièce plus développée comme chant d’entrée ou de communion, un Gloria, un Agnus Dei, voire un Sanctus, pourvu que cette musique soit vraiment fonctionnelle et convienne à l’action sacrée
.
5. Nécessité d’un travail à long terme

Enfin, terminons cette partie du document en insistant sur la nécessité d’un travail à long terme si l’on veut arriver à de bons résultats avec une assemblée, ce qui suppose qu’on noyaute la nef, qu’on la fasse répéter à l’occasion et qu’on n’ait pas l’obsession de la nouveauté à tout prix. Comment d’ailleurs établir une tradition durable si l’on se modèle sur les pratiques éphémères de la chanson populaire et si l’on n’a aucune préoccupation éducative ?
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Répertoire, formes musicales et langue

Il faut dire un mot sur un autre équilibre à réaliser, et cette fois, sur le plan des formes musicales en rapport avec les divers intervenants, problème qui rejoint d’ailleurs celui de la langue, et sur le répertoire lui-même.  En effet, il importe de distinguer le chant des ministres sacrés, celui du peuple et enfin celui de la chorale.

1. Il est bien évident que les textes qui reviennent aux ministres sacrés (célébrant ou diacre) sont les plus importants, les plus stables, les plus sacrés. Il convient donc que les récitatifs utilisés pour chanter ces textes soient les plus universels et s’enracinent davantage dans la tradition. C’est d’ailleurs ce qui a été fait avec assez de bonheur dans les éditions du missel de Paul VI. La plupart de ces récitatifs, du moins en français, sont directement inspirés des timbres grégoriens. Ici, l’individu disparaît en quelque sorte pour revêtir le Christ dans ses accents les plus nobles, dans une musique qui va à l’essentiel où les sentiments individuels sont absents. Cette musique est le résultat de la sagesse des siècles. C’est une musique royale. Le prêtre et le diacre ne parlent-ils pas au nom du Christ ?  La qualité d’universalité demandée par Pie X est ici entièrement réalisable.

2. Quant au chant de l’assemblée, rien ne s’oppose à ce que les mélodies grégoriennes les plus simples soient maintenues à son répertoire. Ceci est d’ailleurs un puissant signe d’unité surtout dans les célébrations de type international. Il reste cependant que c’est ici qu’il est le plus normal de rechercher un répertoire en langue vernaculaire et de s’adapter aux diverses mentalités nationales ou régionales. Mais il faut être bien conscient que c’est ici également que la restauration de la liturgie est entraînée dans les mutations les plus importantes et court le plus de risque. En 1903 il est certain que ce problème ne se posait pas avec autant d’acuité qu’aujourd’hui, mais Pie X, lorsqu’il demande que la musique sacrée soit universelle, ouvre la porte au caractère propre des formes particulières de la musique de chaque nation en disant avec une sagesse qui a encore notre admiration que « ces formes seront néanmoins subordonnées aux caractères généraux de la musique sacrée »… (Cf. section I du présent document).  De là l’importance que des musiciens compétents fassent partie des commissions nationales de liturgie et des commissions diocésaines pour éviter que le premier amateur venu n’entraîne une région ou un diocèse dans des expériences malheureuses.
3. Quant au chant de la schola, il doit s’enraciner lui aussi dans une tradition, mettant au premier rang de ses exécutions le trésor de la musique sacrée (SC art. 114), surtout le chant grégorien « le chant propre de la liturgie romaine », et la polyphonie (SC art. 116). L’idéal est de chanter les mélodies grégoriennes sur le texte latin original, car dans ce chant, mots et mélodie sont si intimement ajustés qu’on ne peut changer la langue sans compromettre gravement la musique elle-même. Cependant il faut dire que certaines adaptations faites par des maîtres ont été parfois de grandes réussites.

Quant au répertoire en langue vernaculaire destiné à la schola, les quarante dernières années ont vu quelques compositeurs inspirés s’intéresser à la musique liturgique, mais les œuvres de qualité, un peu développées, restent rares.  Il faut en effet bien du temps pour constituer un répertoire de valeur.  Il est nécessaire, en tout cas, de réprouver ces adaptations de chœurs d’opéra sur des paroles religieuses qui n’ont aucun lien avec la pièce originale, et dont la musique, fut-elle géniale, n’a rien à voir non plus avec une célébration.  Ces abus sont bien dans la ligne d’une désacralisation de la prière chantée.

4. Chanter en latin.  Pour ceux qui s’objectent toujours à ce qu’on chante en latin, est-il nécessaire de rappeler que, dans la plupart des chants traditionnellement destinés à la schola (introït, offertoire, communion), il s’agit de pièces de style lyrique pour lesquelles le sens général suffit pour qu’elles atteignent leur but, la plupart des fidèles pouvant d’ailleurs de nos jours utiliser un livret de participation où se trouvent les traductions des pièces originales du missel.  Les mêmes réflexions peuvent être faites pour les polyphonies en général qui, bien sûr, traditionnellement ont été écrites sur texte latin. D’ailleurs, même de nos jours, de nombreux compositeurs préfèrent le latin à une langue vernaculaire.

Quant aux chants communs de la messe (Kyrie, Gloria, Sanctus, Agnus Dei), les gens en  connaissent le sens depuis longtemps et l’on ne voit guère pourquoi l’on s’opposerait ici à l’utilisation du grégorien sous le futile prétexte que les fidèles ne comprendront pas ce qu’ils chantent. Ajoutons que, devant la liberté d’un choix de langue, le musicien devra peser le pour et le contre et s’en remettre d’abord à l’effet spirituel qu’il veut obtenir.
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Réflexions finales : diverses conceptions de la musique sacrée

1. Revenir aux sources

Plusieurs musiciens croient que l’après-concile a dilapidé un patrimoine précieux et irremplaçable. En effet, le latin a été la langue liturgique de l’Église depuis au moins le IIIe s. Après le concile, à cause d’interprétations fausses et abusives des textes, plusieurs (surtout les agents de pastorale d’avant-garde et même des pasteurs) ont développé une véritable intolérance au latin.  Or, la plupart des musiciens sérieux et bien formés à leur rôle ont déploré cette réaction négative qui a fait tomber bien des initiatives pour revaloriser le chant traditionnel de l’Église.

Aujourd’hui, les musiciens attachés à nos racines profondes prônent un certain éclectisme en acceptant qu’on utilise les langues vernaculaires à bon escient mais en favorisant l’usage du latin pour ceux qui le veulent et qui ont la compétence nécessaire à sa conservation.  D’ailleurs, ne l’oublions pas, plusieurs grandes églises organisent des messes exclusivement grégoriennes lors de certaines célébrations et l’on constate que les fidèles apprécient particulièrement ces célébrations où la contemplation est comme enracinée dans la musique même.

2. Aller vers la simplicité

Saint Louis Grignion de Montfort disait que « le chant ouvre le cœur au Saint Esprit ». Durant ses missions, il utilisait largement le cantique populaire, mais à cette époque, les liturgies solennelles étaient encore en latin. Il reste que beaucoup de compositeurs actuels de chants religieux prônent une musique simple, reproduisant des suites mélodiques déjà connues. Cette musique procure un plaisir immédiat et la liturgie est actuellement inondée de ces oeuvrettes qui s’apparentent davantage à la chanson populaire et dont le langage musical est plutôt superficiel. Ces chants, souvent d’allure enfantine, nous semblent opérer une espèce de régression, plutôt qu’ils aident à approfondir le Mystère. Va-t-on vivre davantage la présence de Dieu parce qu’on a repris inlassablement sur une mélodie facile « Jésus tu es là » ? Il y a ici ample matière à réflexion.

3. Utiliser une musique analogue à la musique à succès

Cette opinion est liée, croyons-nous, à une conception étriquée de la liturgie qui voudrait que la célébration soit avant tout une fête en célébrant le vécu, une liturgie humanisée où, à cause des moyens musicaux employés, l’humain prend le pas sur le spirituel.

On devrait ici porter une attention particulière au problème du rythme qui autrefois, dans la musique dite « mesurée », marchait en étroite symbiose avec le texte. Or il arrive souvent de nos jours que le rythme prenne presque toute la place
, phénomène analogue à celui qui s’est produit au début du XIVe s. à l’époque de l’Ars Nova
.  La musique à succès peut peut-être attirer des gens à l’église, mais il faudrait savoir s’ils y viennent pour les bonnes raisons.
Disons que le répertoire utilisé par le mouvement charismatique s’approche de cette tendance en utilisant une musique de grammaire simple, de mémorisation aisée. Le chant est alors un des éléments avec d’autres comme certaine gestique où l’importance est donnée à l’émotion, la chaleur humaine qui se dégage du groupe et conséquemment à l’édification mutuelle. Mais des buts très nobles comme l’attente du Seigneur et la quête de l’Esprit ne sont pas nécessairement atteints dans ces rassemblements grâce à ces moyens mêmes, et peuvent aboutir parfois à beaucoup d’illusion. 
4. L’esthétisme
On l’a souvent dit : une célébration liturgique n’est pas un concert. Par contre, il faut dire à ce sujet qu’il y a un réel danger d’opposer beauté et religion, car la tradition de l’Église est au contraire d’intégrer la beauté dans la liturgie. Rien n’est trop beau pour célébrer les Mystères du Christ.  Ceci étant dit, il y a un subtil danger de faire comme si la célébration avait pour but la beauté et par ricochet, d’abord la satisfaction des participants. En liturgie, la beauté n’est pas une fin en soi car la valeur d’une célébration doit d’abord se mesurer au degré de participation au premier acteur, le Christ, qui accomplit le Mystère. Aussi la communauté doit se garder de célébrer autre chose, par exemple justement la beauté ou de se célébrer elle-même.

Le père Hans-Urs von Balthasar, dans un extraordinaire article paru dans la revue Communio, traite de ce problème avec beaucoup d’à-propos. Citons quelques-unes de ses assertions :

« Il arrive souvent, dit-il, (et aujourd’hui, le risque semble encore plus grand qu’autrefois) qu’une assemblée liturgique évalue la réussite d’une cérémonie à sa propre édification, à la manière dont les fidèles y ‘participent’ et en sont ‘touchés’, au lieu de se laisser toucher par Dieu et ses dons… Il y a des assemblées qui, peut-être inconsciemment, se célèbrent elles-mêmes bien plus qu’elles ne célèbrent Dieu (et cela aussi bien pour les communautés traditionnelles que pour les communautés progressistes…). Cela veut dire que même la question de savoir si un office est ‘vivant’ reste extrêmement ambiguë : car il faut encore savoir si l’office suscite dans les cœurs une ouverture et une conversion vivante, ou s’il amène seulement à jouir égoïstement de sa propre vitalité. »

Plus loin, il parle de l’authenticité et de la sincérité de la prière liturgique qui sont peut-être absentes si on ne pense qu’à se produire ou encore si on tombe dans l’apathie ou dans la routine : 

« … et l’âme chrétienne du peuple, écrit-il, fait immédiatement la distinction entre ce qui est authentique et tout ce qui est mise en scène, grandiloquence, ce qui émane peut-être d’un ennui intérieur. …l’objectivité…trouve son meilleur emploi lorsque chacun a le sentiment que le sujet se met tout entier au service du mystère. »

Nous aimerions aussi attirer l’attention sur le danger de la mise en valeur d’un chanteur dans l’office liturgique. Le soliste mis en vedette surtout dans un répertoire qui voisine la musique dramatique, attire l’attention et peut facilement détourner l’assemblée du véritable centre d’intérêt. À ce sujet, Pie X écrivait dans le Motu proprio, après avoir parlé du caractère choral du chœur des chantres :  

« Ce n’est pas qu’il faille par le fait exclure tout solo, mais celui-ci ne doit jamais prédominer dans la cérémonie de telle façon que la plus grande partie du texte liturgique soit exécutée de cette manière ; il doit plutôt avoir le caractère d’un simple signal et d’un trait mélodique, et demeurer strictement lié au reste de la composition en forme de chœur. » 

Conclusion

Les dernières réflexions que nous avons faites nous ont fait voir clairement que, lorsqu’il s’agit de réaliser concrètement des célébrations, les musiciens d’église sont tiraillés entre des logiques parfois incompatibles.  Du côté des fidèles, on constate que les attentes sont parfois aussi très diverses, voire inconciliables.

On peut constater quand même qu’après toutes les expériences qui ont été menées depuis les années 60, on sent le désir chez plusieurs, surtout là où il y a des pasteurs et des agents de pastorale éclairés, le désir de revaloriser les célébrations liturgiques, de leur donner l’importance qu’elles devraient avoir dans la pastorale en général.  Mais pour cela, il faut que les pasteurs, les évêques en particulier, mettent la liturgie parmi leurs priorités. Il est triste de le constater, mais il y a tant d’églises où les choses se font dans l’improvisation et où la dimension musicale n’est pas vraiment prise au sérieux.

Ajoutons qu’il est important que l’autorité compétente, tout en encourageant une liturgie chantée de qualité, n’hésite pas à prohiber toute pratique qui est en contradiction flagrante avec les principes de base énoncés dans ce document, comme, par exemple, d’exiger, qu’aux mariages et aux funérailles, les chansonnettes à succès et les chansons typiquement profanes soient définitivement mises au rancart, et qu’en général, on exige un répertoire plus classique qui résiste à l’usure et dont le langage musical soit véritablement sacré.

Le mouvement Pueri Cantores est ici à l’avant-garde, car ses objectifs s’inscrivent parfaitement dans la ligne tracée par la tradition ecclésiale. Dans plusieurs églises où oeuvrent de vrais maîtres qui allient vie chrétienne et compétence, si les évêques et les pasteurs collaborent, on réalise des offices qui sont de vrais modèles, où les divers acteurs de la célébration jouent leurs rôles en plénitude, l’assemblée exprimant sa foi dans une voix unanime, la schola et l’orgue apportant aux fidèles un surcroît de cette beauté qui, selon le vœu du concile lui-même, permet de voir dans la liturgie terrestre un avant-goût de la liturgie céleste (SC art. 8).

Bien sûr, le fondement d’une telle réussite demeure toujours la vie spirituelle personnelle des artisans de la liturgie. Les gestes, les rites, les chants doivent être des signes de réalités profondes, s’enraciner dans une vie qui met l’Évangile au premier plan des préoccupations, mais aussi ces gestes doivent être vrais et expressifs, en harmonie avec le souffle de l’Esprit de Pentecôte qui a soufflé lors du dernier concile, et dont la constitution sur la liturgie a été un heureux prolongement du merveilleux document de saint Pie X.

Monseigneur Claude Thompson

Trois-Rivières

15 octobre 2003

� Signifié dans la suite du document par l’abréviation SC


� Ici on pourrait développer à l’infini en classant les divers genres de musique en rapport avec les différentes vies qui sont en nous : jazz, pop, rock (vie instinctive) ; musique romantique (vie sentimentale) ; classique (vie rationnelle) ; grégorien et autres genres analogues (vie spirituelle). Notez comme seule illustration la sauvagerie incontrôlée qui accompagne souvent les interprètes et les auditeurs de certaines musiques rock. Sans développer à l’extrême, il reste que le danger est toujours là d’utiliser dans la liturgie une musique dite profane, c’est-à-dire celle qui véhicule des sentiments ou même des instincts qui n’ont rien à voir avec l’idéal évangélique.


� Voici à ce sujet un extrait de la Décrétale de Jean XXII (1325) édictée donc au début du XIVe s., en un temps où la désacralisation était partout dans l’Église sans parler de la corruption des pouvoirs publics, y compris celui de bien des évêchés : « Certains disciples de la nouvelle école, tandis qu’ils mettent toute leur attention à mesurer les temps, s’appliquent à faire les notes de façon nouvelle… ; ils hachent le chant avec les notes de courte durée, tronçonnent les mélodies avec des hoquets [procédé analogue à notre contretemps]… Ils courent sans se reposer, enivrent les oreilles au lieu de les apaiser, miment par des gestes ce qu’ils font entendre. Ainsi la dévotion qu’il aurait fallu rechercher est ridiculisée… » (Constitution  Docta SS. Patrum , passim ; cf. Romita, F., Jus Musicae Liturgicae, Roma 1947, p. 47 : traduction  C. Thompson)





� À la limite on pourrait avoir par exemple une musique débridée poussant vers une liberté tout instinctive avec un texte sur les Béatitudes ou encore, plus paradoxalement sur la Passion du Christ.


� C’est nous qui soulignons


� Il est aussi évident que là où les moyens le permettent, on puisse chanter intégralement des chefs-d’œuvre du grand répertoire classique, parfois avec orchestre. C’est une excellente façon de rejoindre le vœu du concile prescrivant que l’on conserve le trésor de la musique sacrée.  Cette pratique peut parfois aller contre la lettre (par exemple : selon laquelle le Sanctus revient à toute l’assemblée), mais non contre l’esprit de la loi.  Ces œuvres sont si intenses et de si grande qualité que leur inspiration facilite au maximum l’adhésion du fidèle à l’acte cultuel.  C’est un beau cas d’ « équité » (grec : epieikeia), selon laquelle on est moralement certain que le législateur n’a pas voulu inclure sous la loi ce cas particulier.  Autre cas d’équité lié à cette pratique : durant certaines de ces pièces très développées, l’assemblée peut bien s’asseoir alors que les rubriques prescrivent l’attitude debout.  Pour goûter ces moments exceptionnels, il est préférable d’être assis.


� « On  risque…. quand la musique procède d’après un nombre préétabli, que le mouvement rythmique devienne tellement autonome que le texte soit relégué au second plan. Le danger est d’autant plus grand que le rythme recèle une redoutable puissance orgiaque. Le pouvoir d’incantation de la musique tient surtout au rythme, capable de soumettre le devenir biologique et spirituel de l’homme. Le culte chrétien l’accepte et en use dans la mesure où, par ce moyen, l’orant entre plus totalement et plus intensément dans le devenir sacré du culte. Il le refuse quand il aliène l’esprit et le détache du mystère célébré.  …l’autonomie absolue du rythme musical…livre le chant liturgique à l’ambiguïté » (Gélineau, Joseph, Chant et musique dans le culte chrétien,  p. 154)


� Voir note 3, p. 4


� Communio, N°  III, 6 – novembre-décembre 1978


� Une exception qui confirme la règle : les parties solistes dans les grandes œuvres classiques avec orchestre


� Nous avons été très heureux de constater que le 4 décembre 2003, on publiait dans L’Osservatore Romano un important texte du Saint Père sous forme de chirographe (document papal portant la signature du pape) pour souligner justement le centenaire du Motu proprio de Pie X et dans lequel on peut trouver de nombreuses réflexions qui vont précisément dans le sens du présent document. Cette lettre de Jean-Paul II est datée du 22 novembre 2003.
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